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MODALITES DE RECOURS 

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 

d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 

contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 

prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 

réception). 

- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 

télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 

la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 

l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 

intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 

 

**** 

Procès-verbal N°02 

Réunion du 13 Décembre 2021 

 

 

Présidente : MME GERMANO Rosette 

 

 

Présents : MM. Christophe DUPONT – Jacques PELERINS - Jean Jacques ASSO –– Claude 

GIMENEZ - Claude RONDEAU - Stéphane GALIANO - Olivier PACE - Jacques PELERINS – 

David REY 

 

Invité : M. Benjamin SALE BERNE 

 

 

Absents : MM. Laura BUDIN – Gaelle MAUDUIT – Éric ESCATO – Laurent PIOMBO - Michaël 

ABOU - Ryad HAMMOUD – Stéphane SALOMON –– Allan HAGENSTEIN – Ibrahim 

MOUSTAKIM –Gilbert CASTELLO –– Riad KAAFARANI – Philippe LINGUA – David SAFFIOTI 

– Cyrille PETIT - Jérémy RENNA - Jérôme FENILE – Rudy DISPINSERY - Guy SPORN – GUEDJ 

Jérémy 

 

 

 

TOUR DE TABLE (début 19h) Etat d’esprit et de santé de chacun  

 

 

Thèmes  

- Foot Educatif 

- Journées événementielles 

- Les Formations 

- Pôle Espoirs 

- Festival 

COMMISSION TECHNIQUE 

Ligne directe : 04.92.15.80.31 
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- Détections 

 

1- Foot Educatif  

FOOT A 5 

 

Retour sur les plateaux (Garçons et Féminines) du début de saison qui est 

plutôt Positif par rapport aux attentes fédérales  

 

1. Technique 

- Buts mobiles 

- Nombre de joueur U6-U7 (3+1) 

- Zone protégée 

2. Sportive 

- Pas de classement 

- Respect des lois du jeu  

3. Educative 

- Mise en place du carton vert 

- Programme Educatif Fédéral 

- Accueil sur les plateaux 

4. Formations 

- Encadrant ou le dirigeant formé 

FOOT A 8 

 

Réflexion et débat sur la Pratique (U10 à U13) avec comme objectif de proposer des axes 

d’améliorations pour les saisons à venir. 

1. Niveaux 

2. Brassage – Critérium (vacances scolaires) 

3. Défis 

4. Futsal 

5. Festival – Foot de cœur -  

6. Arbitrage par les Jeunes 

7. Pause coaching 

8. Obligation d’encadrement des éducateurs (Formés ou attestés) 

9. U13 à 11 

Mis en place d’une expérimentation (proposer par la FFF) au niveau départemental pour la 

pratique de la catégorie U13 à 11 (les 08/01 et 26/03) 

Engagement libre (sur 2 niveaux) 

 

Objectif : Equiper des équipes en GPS (MyCoach tracker) afin d’en extraire des données 

(Vitesse max - Accélération – Intensité – Temps de jeu - cartographier les déplacements 

+ les changements de direction) 

 

 

2- Les Journées Evénementielles 

 

Calendrier des Actions 

 

- Janvier : Foot à 11 (U13)  

- Février : Détection U14G + U14F / Festival U13G -U13F -U12G (2ème tour) 26/02 

- Mars : Foot à 11 (U13) – Finale Départementale Festival U12G (26/03) 

- Avril : Festival (Final Départemental) U13G – U13F le 02/04 

- Juin : Journée Nationale des Débutants (18/06) 

-  
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3- Les Formations  

 
- Formation des Educateurs 
 

1er Trimestre (Oct – Nov – Déc) 

 
• Module U9 Valbonne (24 stagiaires) 
• Module U7 Carros (12 stagiaires) 

• Module Animatrice (Annulé) 
• CFF1 Biot (24 stagiaires) 

• CFF2 Lauvette (24 stagiaires) 
• Module U18 Beaulieu (14 stagiaires) 
• Module Séniors Cannes (15 stagiares) 

 

4- Pôle espoirs 
 

• Secteur 1 : Lauvette (48 joueurs observés) 

• Secteur 2 : Antibes (49 joueurs observés) 

• Secteur 3 : St Laurent (38 joueurs observés) 

A venir 

 

• Secteur 4 : Cannes (15/12) 

• Secteur 5 : Biot (12/01) 

Niveau global satisfaisant malgré plus d’une saison compliquée en termes de 

pratique dû au COVID 

Observations complémentaires dans leur Club pour les joueurs (blessés – COVID) 

en vue de la Finale Départementale 

 

POSITIONNEMENT DES TECHNICIENS 
 

- Formations des Educateurs  

 
1. Module U9 : 10-11/01 (USRVN) 

2. Module U11 : 31/01-01/02 (Peymeinade) 
3. Module U11 : 07-08/02 (Grasse) réservé aux étudiants et enseignants 

 

5- DETECTIONS 

Rassemblement Régional  
1. U15F :  6 joueuses convoquées 

2. U15G : 7 joueurs convoqués 
3. U14F :  proposition du Conseiller Technique de 6 joueuses 

4. U13G : Finale Départementale (12/01) AM 
5. U13F : Rassemblement (Avril) 
6. U14G – U14F : Février-Mars 2022  

 
Quelles sont les attentes en Détections : Notion de plaisir – Être compétitif 

(coopérer / se connecter avec les autres joueurs) – Féminines (capacité à 
Jouer avec une équipe composer de filles uniquement) 
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Conclusion  
 

Malgré un taux de présence faible (remplacement coachs COVID – réunion club - autres) 

les membres présents ont apprécié l’ensemble des retours et les différents échanges 

constructifs.  

Remerciement au club de Cagnes le Cros pour la mise à disposition de ses installations. 

Confirmation que la commande des équipements des Techniciens a bien été effectuée. 

Les réunions d’informations (5 thématiques) mise en place par le Conseiller Technique en 

début de saison n’ont pas donné satisfaction compte tenu du nombre de participant, une 

réflexion est à entreprendre sur la diffusion des informations pour la saison prochaine afin 

d’atteindre les cibles (Club – Educateurs – Dirigeants - Référents). 

La présidente, ainsi que le conseiller technique, remercient les techniciens pour leur 

engagement au sein de la commission et renouvellent la philosophie de la commission 

technique. 

 

(Exemplarité – Neutralité – Confidentialité – Solidarité) DE TOUS ET TOUTES 

 

PROCHAINE REUNION  

LE LUNDI 28 FEVRIER A 19H 

(Lieu à définir dans un Club) 

 

La Présidente de séance :      Le Secrétaire de séance : 

Mme. Rosette GERMANO      M. Claude GIMENEZ 

 

 

 

 


